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Le calendrier de conception – mise en oeuvre  

du nouveau projet d’école ou de réseau d’écoles 

2019 - 2022 

 
 
 
 
 

d
e

 f
in

 a
v

ri
l 

à
 d

é
b

u
t 

ju
in

 

2
0

1
9

 

▪ Bilan du projet d’école ou de réseau 2015-19. 

▪ Elaboration du projet d’école 2019-22. 

Concertation en équipe d’école ou de réseau d’écoles pour déterminer : 

   → les indicateurs du futur projet d’école ou de réseau d’écoles 

   → les trois objec�fs prioritaires 
 

Pour fin mai 2019 
▪ Transmission à l’IEN de la fiche bilan du projet d’école 2015-19.  
 

Début juin 2019 

▪ Configuration par l’IEN des réseaux d’écoles dans TBE projet d’école. 
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Juin 

▪ Présentation du bilan du projet d’école 2015-19 au conseil d’école du 3ème trimestre. 
 

De juin à septembre 

▪ Rédaction des fiches actions en équipe d’école ou de réseau d’écoles. 

A partir de mi-juin dans TBE-projet d’école  

▪ Intégration des indicateurs et objectifs prioritaires dans TBE projet d’école. 

▪ Rédaction de la fiche synthèse projet d’école ou de réseau dans TBE. 

▪ Demande d’accompagnement par l’équipe de circonscription dans TBE. 
 

 

Octobre 2019 ▪ Validation IEN des projets d’école ou de réseau dans TBE (avis de conformité). 
 

Fin octobre  

–  

début 

novembre 2019 

▪ Présentation du projet d’école ou de réseau au premier conseil d’école 2019-

20 pour avis. 

▪ Intégration de l’avis du conseil d’école dans TBE-projet d’école en vue de 

l’agrément du DASEN. 
 

Novembre 2019 
▪ Agrément du projet d’école ou de réseau par le DASEN dans TBE-projet 

d’école. 
 

 
 
 
 
 
 


